
Système 
d’administration des 
te
 

rrains miniers (SATM)
FICHE DE 
RENSEIGNEMENTS  

AVRIL 2020 

Passage à la version 2.5.12 du SATM 

Nous testons et installons des versions mises à jour du Système d’administration 
des terrains miniers (SATM) de façon régulière dans le cadre de nos efforts continus 
pour vous faire profiter d’un des systèmes d’administration des terrains miniers les 
plus complets au monde. Nous avons amélioré ou ajouté les applications ou 
fonctions suivantes : 

Mises à jour des avis : 
Les avis de déchéance imminente sont maintenant groupés par propriété et date 
d’échéance afin de réduire le volume de courriels. Un seul courriel comprenant 
tous les claims avec la même date d’échéance sera envoyé à chaque titulaire du 
claim enregistré. Nous travaillons également sur l’amélioration du contenu de ces 
avis afin de présenter davantage de renseignements, comme le nom du canton, le 
travail requis, le pourcentage de propriété, etc. Ceci sera fait dans une version à 
venir. 

Mises à jour des résumés et de la recherche : 
Afin de réduire l’encombrement sur les résumés de claims miniers, les champs 
« Instance en cours » et Retenue — Des circonstances spéciales s’appliquent » 
ont été retirés. Vous pouvez maintenant rechercher des claims au moyen des 
statuts supplémentaires suivants : « Actif – Instance en cours » et « Retenue — 
Des circonstances spéciales s’appliquent ». 

Mises à jour des rapports : 
Un nouveau « Rapport sur l’ouverture des cellules » est disponible à l’onglet des 
rapports. Les clients peuvent faire une recherche dans les cellules par division 
minière, comté/région, numéro de cellule et date de réouverture. Utilisez toujours 
le visualiseur de carte du SATM pour connaître la disponibilité des cellules.  

Mises à jour du Programme de sensibilisation à la Loi sur les mines (PSLM) : 
Le PSLM peut maintenant être terminé en 50 minutes en passant un maximum de 
10 minutes par page avant l’expiration. 

Mises à jour de la gestion des clients : 
La province de constitution en personne morale se trouve dans le menu déroulant 
de l’inscription/la mise à jour du client d’un organisme. Si un organisme n’est pas 
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constitué en société au niveau fédéral, vous pouvez maintenant trouver la province 
dans laquelle la constitution en société a eu lieu. 

Mises à jour sur les activités d’exploration préliminaire : 
Les cartes de projets ou régionales à l’échelle ne sont plus automatiquement 
générées par le SATM.  

Mises à jour de la gestion des claims : 
Les pages des avis de non-responsabilité pour la soumission d’une demande de 
levée de déchéance et de demande de prolongation de délai ont été mises à jour 
afin de tenir compte des exigences, politiques et frais actuels du ministère qui sont 
en vigueur depuis le 10 avril 2018. 

Mises à jour aux évaluations : 
o Le changement immédiat des travaux requis déclenché par l’expansion d’un 

claim sur cellule mixte ou le retrait d’une sûreté a été corrigé. Les travaux 
requis pour les claims touchés en vertu des alinéas 4 (3) et 4 (4) du règlement 
de l’Ontario 65/18 sur les travaux d’évaluation resteront à 200 $ jusqu’à ce que la 
date d’échéance soit repoussée d’au moins un an.  

o Lorsqu’un rapport des travaux d’évaluation et une distribution en attente 
associée sont approuvés avec des modifications, le déposant ou le titulaire, 
preneur à bail ou propriétaire doit réviser l’attribution provisoire. Tous les crédits 
qui ne sont pas distribués dans l’attribution provisoire seront disponibles dans 
les réserves d’exploration ou de consultation une fois l’attribution provisoire 
révisée ou confirmée. Ceci prévient l’attribution excessive de crédits de travaux 
d’évaluation en attente.  

o Le montant des crédits distribués d’un terrain minier fournisseur dans une 
attribution provisoire ne sera plus comptabilisé dans la limite d’attribution de 
l’évaluation de ce fournisseur lors de la révision de l’attribution provisoire.  

Pour plus de renseignements 
Si vous avez des questions sur ces mises à jour, appelez la Section des terrains 
miniers au 1 888 415-9845, ou envoyez-nous un courriel à pro.ndm@ontario.ca.

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/180065
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